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ORGANISATIONS PUBLIQUES

	Place dans le programme : 

2.2. Les organisations publiques : mettre en oeuvre des politiques publiques


	· Les organisations publiques ont essentiellement deux missions : la production de services publics et la gestion du domaine public.

· La propriété collective du domaine public amène la collectivité à assurer sa gestion et son  entretien. 
· Compte tenu de la contrainte budgétaire, le financement des services publics relève d’un choix politique entre fiscalisation et paiement du prix. Il en résulte que l’utilisateur est considéré soit comme usager soit comme client. 
· Principes de service public (continuité, égalité et adaptabilité), principe d’équité. Notion de service universel (UE)


ORGANISATIONS PUBLIQUES, SERVICES PUBLICS
1. Quelles sont les missions de service public ?

Le service public a pour mission de fournir au public des services (généralement non marchands) destinés à assurer l’éducation, la santé, le bien-être pour tous de manière égale et satisfaisante.
2. Quelles organisations produisent ces services publics ?

Il s’agit de l’Etat (administration centrale) et des collectivités territoriales (administration territoriale dépendant des Régions, départements et communes), ainsi que les organismes de sécurité sociale (maladie, chômage, retraite…)
3. Quels sont les principes des services publics « à la française » 

· L’égalité de l’accès pour tous à ces services

· La continuité qui assure qu’il n’y aura pas d’interruption dans le service

· L’adaptabilité aux changements de l’environnement et des besoins des usagers
4. Comment sont financés les services publics ?

Ils sont financés par la fiscalité (impôts et taxes nationaux pour l’administration centrale, locaux pour l’administration territoriale) ou par la mutualisation des cotisations des usagers (salariés, employeurs)
5. Pourquoi ces services ne sont-ils pas assurés par des opérateurs privés ?

Une entreprise a pour objectif de réaliser des bénéfices, elle produit des services marchands, correspondant à des besoins solvables (elle doit assurer sa rentabilité) donc pas accessibles à tous, de plus sa marge bénéficiaire renchérit le prix du service.
6. Pourquoi certains services publics le sont parfois et de quelle manière ?

La collectivité (centrale ou territoriale) ne peut pas toujours assurer les services publics dans les meilleures conditions. Il est donc parfois nécessaire de faire réaliser une partie de cette production par des entreprises. 
Il s’agit alors d’une concession de service public (transport, fourniture d’eau…) où l’opérateur privé devra respecter les principes et obligations du service public.
7. Peut-on penser que les services publics sont amenés à se développer encore ?

Les collectivités publiques ont l’obligation de respecter un équilibre budgétaire : ils ne peuvent dépenser plus que ce qu’ils prélèvent en impôts et taxes. C’est vrai aussi pour l’Etat dans une moindre mesure (déficit budgétaire possible mais limité)

Le PIB, c’est à dire la création de richesse par les agents économiques est réalisée par les entreprises (même si les administrations publiques créent de la valeur ajoutée, elle correspond à ce qu’elles prélèvent de richesse). Dans une logique d’économie libérale, l’Union Européenne et les accords internationaux vont dans le sens de l’ouverture à la concurrence et de la privatisation de tous les services. 

On peut donc s’attendre à une augmentation des opérations de service public réalisées par des entreprises, mais aussi à une diminution des services publics, remplacés par une logique de service universel.
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